
 
 
           

                 IDFP N°1 – SEPTEMBRE 2007 
 
 

Cette rentrée est l’occasion de vous adresser la première lettre d’information de 
l’Institut. Elle vous sera envoyée trimestriellement et vous rendra compte de 
l’essentiel des sujets abordés lors des réunions du Conseil d’Administration qui se 
 tiennent très régulièrement  chaque mois 
 
Notre Association doit se développer ; nous vous invitons à parler de nous à vos 
confrères susceptibles d’être intéressés par l’Institut et  souhaiterions notamment 
augmenter les adhésions en province. Pour information, vous trouverez ci-joint la 
liste des membres. 
 
Nous sommes bien évidemment intéressés par toutes vos idées et suggestions. 
 
Bonne rentrée. 
 

***************** 
 

1°. LES ATELIERS 
 
L’audition de l’enfant : Charlotte Butruille Cardew 
 
Cet atelier s'est réuni  plusieurs fois depuis un an. Les travaux se sont notamment appuyés sur 
la nouvelle loi de mars 2007. Plusieurs personnalités qui font référence dans ce domaine ont été 
auditionnées et ont apporté de très intéressants témoignages.  
- Monsieur Marc Jamin, Président de la 1ère Chambre du TGI de Versailles qui a une grande 
expérience des auditions d'enfants 
- Mme Lemarinier, vice-présidente, juge aux affaires familiales auprès du TGI de Paris. 
- Mme Annick Desoblin, ancien avocat et médiateur 
- Mme Colette Clément-Barthez, représentante du défenseur des enfants 
- Le docteur Lévy-Soussan, pédo-psychiatre 
Des enquêtes de pratiques ont également été diligentées auprès des autres juridictions. 
De ces différents éléments recueillis il semble intéressant d'en établir un guide pratique dont il 
faut encore déterminer la direction que nous devrons lui donner. 
 
 
Procréation, Naissance et Filiation : Catherine Paley-Vincent 
 
Voir ci-dessous le colloque en préparation 
 
La solidarité familiale : Hélène Poivey-Leclercq 
 
Un colloque sur l’adoption sera organisé courant 2009 
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2°. LES COLLOQUES 
 
L’Embryon, le Fœtus, l’Enfant issus d’une Assistance Médicale à la Procréation (AMP) 
 
Ce sujet vaste et riche qui pose notamment de nombreuses questions concernant l’éthique, la 
patrimonialité, le business, les problèmes des parents mais aussi des enfants, etc … nous a 
décidé à organiser un cycle de trois conférences/débats  au début 2008 : 
 
− lundi 17 mars : l'Embryon 
− jeudi 17 avril : le Foetus 
− vendredi 16 mai : L’Enfant 
 
de 8h30 à 13h30 à l’auditorium de la Maison du Barreau à Paris. 
 
Catherine Paley-Vincent et Pierre Jouannet, membre de notre comité scientifique, sont  en 
charge de ces colloques dont l’idée a rencontré un très vif intérêt : 

 
- L’Académie de Médecine, très enthousiaste sur ce projet, a accepté d’être  
   co-organisateur   
- Valérie Pécresse est pressentie pour le discours de clôture. 
- L’Agence de Biomédecine, dont la directrice générale interviendra aux trois séances 
- Lexis-Nexis, partenaire  de ce projet, publiera les travaux. 

 
Tous les intervenants pressentis, personnalités du monde juridique et scientifique, ont d’ores et 
déjà accepté de participer. 
 
Une communication sera lancée dans les prochaines semaines. 
 
Colloques  déjà  organisés : 
 
- Nouveaux regards sur les modes alternatifs de règlement des conflits familiaux : mars 

2006 à Paris 
- La famille en Europe : En partenariat avec la DBF en octobre 2006 à Bruxelles 
 
Colloques en projets : 
 
- Une autre formation sur le droit collaboratif de la famille en 2008 
- Un colloque « Adopter autrement »  dans le courant 2009 

 
 
3°. LES FORMATIONS 
 
Le processus collaboratif en droit de la famille 
 
Cette formation, qui a eu lieu dans les locaux du CNB en juin 2007,  a rassemblé une 
quarantaine de participants qui se sont montrés très intéressés ; pour un sujet jusqu’alors 
pratiquement inconnu, ceci est un succès.  
 
L’Institut est donc précurseur en France de cette méthode que nous souhaitons voir se 
développer dans les meilleures conditions. La qualité et la réussite des premières expériences 
sont essentielles dans cette promotion et c’est pourquoi nous organisons chaque second jeudi 
du mois une réunion spécifique pour les participants à la formation afin d’approfondir leurs 
connaissances. 
Notre intention est donc d’établir une liste d’avocats qui auront suivi nos formations et seront 
susceptibles de proposer le droit collaboratif à leurs clients. 
 



 
 
 
Dans le cadre de l’EFB : 
 
- Le processus collaboratif en droit de la Famille en  mai 2007 
- Le droit européen de la famille en mai 2007 
 
 
4°. LA PRESSE 
 
- Revue Juridique Personnes et Famille en mars 2007 : Le droit de la famille collaboratif 
- L’Observateur de Bruxelles en janvier 2007: La Famille en Europe et Les modes 

alternatifs des conflits en matière de droit européen de la famille et le cas particulier du 
droit de la famille collaboratif 

- Actualité Juridique Famille en janvier 2007 : Le droit de la famille collaboratif 
 
 
5°. DIVERS 
 
Un site internet est en cours d’élaboration et une première maquette validée.  
Celui-ci est indispensable afin de disposer d’une « vitrine » et de nous permettre de 
communiquer plus facilement. 
Nous pourrions envisager de faire un lien de chacun de nos propres sites vers celui de l’Institut.   
 
Grâce à l’intervention de Béatrice Weiss Gout, « Les Etats Généraux Européens de la 
Famille » vont être organisés en 2008 à Budapest.   
 
Lors de la Journée des Associations du Barreau de Paris début juillet au Jardin 
d’Acclimatation, l’Institut avait un stand ce qui a permis de nous faire connaître, non seulement 
aux avocats de passage, mais également aux autres associations présentes.  


